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Que le public 
ne s'en jnêle pas ! 

Il ne suffit pas que l'œuvre et la personne du Maréchal soient acclamées. Ce 
n'est pas seulement sur les sentiments qu'il faut agir, mais jusque dans les pro-
fondeurs de la raison pour convaincre les citoyens qu'un peuple majeur ne se 
diminue pas, au contraire, quand il laisse à son gouvernement le soin de diriger 
sa politique. Je l'ai éprouvé au cours d'une récente conversation où j'avais quel-
que peine à résister à mon propre entraînement pour combattre celui d'un ami 
qui me disait que le Maréchal avait le devoir d'informer le public sur la direc-
tion et le principe de sa politique extérieure. 

— 77 a surtout le devoir, lui dis-je, de la bien conduire dans l'intérêt du 
pays. • -

— Oui ! Mais qu'il nous fasse savoir ce qu'il veut et comment il compte y 
réussir. 

— C'est. ça qui vpus fera une belle jambe ! répondis-je. Cela ne manque-
rait pas de le gêner beaucoup et je voudrais bien savoir ce que nous y gagne-* 
rions ? 

— Nous y gagnerions que l'opinion publique serait renseignée et appuie-
rait le gouvernement ! 

— C'est-à-dire, répliquai-je, que la politique étrangère deviendrait un 
Sujet de querelles entre citoyens qui n'y entendent goutte, qui ne peuvent rien y 
entendre et qui en discuteraient comme un aveugle des couleurs. Je croyais que 
nous sortions d'en prendre de ce beau système et qu'il était jugé par ses ré-
sultats. 

—1 Mais pourtant, — répondit mon interlocuteur sur un ton qu'il croyait 
décisif, — c'est une chose qui les touche directement et dont on ne saurait dire 
qu'elle ne les regarde pas ! 

— Et voilà justement pourquoi ils ne doivent pas s'en mêler, pourquoi 
leur intérêt primordial est qu'ils se gardent comme de la peste de s'en mêler !... 
La santé d'un homme, cela le regarde aussi et de Près, n'est-ce pas ? Pourtant 
qu'est-ce qu'il fait quand il va chez le médecin ? Il la lui confie ! Ce n'est pas le 
malade qui dicte au docteur ses ordonnances. Il les exécute, comme la ''seule 
possibilité pour lui de rétablir ou de maintenir le bon état de ses conditions 
physiques. Voilà exactement ce qu'il faut faire pour la politique, surtout pour 
la politique extérieure dont le public ignore tout et ne peut pas ne pas ignorer1 

ce qu'il est indispensable de savoir pour y comprendre quelque chose. Il n'y a 
pas de science plus difficile ; il n'y a pas de métier qui exige plus de connaissan-
ces, d'informations générales et particulières, plus de calme et de raison... Lais-
ses-la donc pratiquer par ceux qui sont placés au seul endroit où l'on puisse 
rassembler les renseignements et prendre ensuite les décisions en tqute connais-
sance de cause. 

— Mais, enfin, s'ils se trompent ! 
— Oui, cela peut arriver ! Mais est-ce en mettant des milliers ou des 

millions d'incompétents à la place d'un praticien que vous diminuerez les chan-
ces d'erreurs ? Non, n'est-ce pas ? Vous les multiplierez au contraire ! Si un 
homme habile et rompu aux affaires publiques risque de se tromper, combien 
davantage encore des foules qui n'en savent pas le premier mot ! Elles appor-i 

ter ont leurs impulsions de colère, d'amitiés ou de haines irraisonnées, d'enthou-
siasmes et de passions là où il faut du calcul froid et de la réflexion méthodi-
que. Belle garantie en vérité. 

Vous n'admettriez pas qu'un savant dans son laboratoire acceptât pour la 
suite de ses expériences les conseils du garçon chargé de tenir en ordre le maté-
riel ! Et vous voulez que tel ou tel citoyen, commerçant, maçon oit avocat, qui. 
travaille dix heures par jour à son chantier ou dans son bureau et qui peut à 
peine consacrer quelques instants quotidiens à lire son journal; devienne assez 
informé et assez compétent pour donner son avis sur les problèmes européens 

.— En somme, m'envoya en pleine figure mon interlocuteur qui trouvait 
dans ce biais le moyen de ne pas me répondre, en somme, c'est une abdication 
totale que vous réclamas du pays. 

-— A peu près, cher ami, comme celle que vous faites chaque fois que vous 
confiez à un chauffeur le soin de vous conduire en automobile ! En quoi vous 
ne vous êtes jamais senti diminué ni humilié. C'est un acte de sagesse1 et de 
raison dont vous appréciez la valeur -quand vous arrivez sans accident au but 
de -votre course On ne traite le peuple ni en mineur ni en enfant, ni en 
« minus hdbens », niais, au contraire, en être pleinement conscient et intelli-
gent quand on le persuade qu'entre toutes les manières de diriger le pays, qu'en-
tre toutes les manières de gérer les grands intérêts de la nation, — les siens ! 

il y en a beaucoup de mauvaises, mais une seule bonne ! Et qu'il vaut mieux 
prendre la bonne que les mauvaises ! 

Emile LAPORTE. 

Informations 
Le Maréchal Pétaîn 

à Commenfry 
■ La fête du travail a été célébrée, le 1er mai, 

dans toute la France. 
Le Maréchal Pétain, accompagné par 

l'Amiral Darlan, a rendu visite aux popu-
lations . ouvrières de Montluçon et de Com-
toentry. 

La foule a vivement acclamé le Maréchal 
Pétain et l'Amiral Darlan. 

A Commentry, le Maréchal Pétain a pro-
noncé, à 17 h. 30, un discours —- message 
^ux travailleurs français — qui a été radio-
diffusé. 
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JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée coloniale 

elle f offre un idéal 
et un beau métier. 

la© Message du Ier Mai 
du Maréchal Pétain 

aux Travailleurs de France 
Nous donnons ci-dessous de larges extraits 

du discours prononcé par le Maréchal Pétain 
à Commentry : 

Mes Amis, j'ai tenu à passer au milieu de 
vous cette journée du 1er mai, la première 
depuis l'armistice, afin de bien marquer le 
sens et l'importance que j'attache à l'idée 
du travail, autour de laquelle doit s'opérer, 
selon moi, la réconciliation de tous les 
Français. 

Le lor mai a été, jusqu'ici, un symbole de 
division et de haine ; il sera désormais un 
symbole d'union et d'amitié parce qu'il sera 
la fête du travail et des travailleurs. . 

Le travail est le moyen le plus noble et le 
plus digne que nous ayons de devenir maî-
tres de notre sort. Un homme qui sait 
accomplir une tâche avec courage et expé-
rience représente toujours une valeur pour 
ses semblables. La plus saine fierté que l'on 
puisse trouver est de se sentir utile par le 
travail bien fait. Aucun privilège de nom ou 
de fortune ne donne à quelqu'un autant de 
confiance dans la vie et de bienveillance à 
l'égard d'autrui. Le travail répond à cette 
loi sévère de la nature que rien ne s'obtient 
sans effort. Cette loi du travail a été mar-
quée par une formule de malédiction : « Tu 
mangeras ton pain à la sueur de ton front. » 
C'est donc à tort qu'on a fait luire à vos 
yeux le mirage d'une cité future où il n'y 
aurait plus de place que pour les plaisirs 
et pour les loisirs. Mais, si le travail est 
pour l'homme un passe-temps, il est aussi 
un bienfait. Il est, en effet, une condition de 
la bonne santé morale et physique, de 
l'équilibre et du développement des facul-
tés humaines. C'est une erreur de croire que 
l'on puisse conserver intacts les dons de ses. 
facultés dans l'oisiveté. Nous ne dévelop-
pons nos capacités, nous n'augmentons nos 
forces que par l'exercice que nous nous 
donnons. 

La même expérience vaut pour les na-
tions et pour les individus. Une grande 
nation ne se fait pas par un privilège ou 
une faveur de la chance. Elle se fait par le 
travail continu de tous ses enfants, de 
génération en génération. Un chef d'indus-
trie, un patron, pour mériter le commande-
ment dont il est investi, doit se considérer 
comme ayant charge d'existence, et même, 
en un certain sens, charge d'âme. Il doit 
avoir le souci majeur de la dignité, du bien-
être, de la santé, du moral de ses collabora-
teurs et de leurs familles. Il doit même faire 
un pas de plus et, respectant la liberté de 
ses ouvriers, ne pas vouloir à toute force 
leur gain, tel qu'il le conçoit lui, mais tel 
qu'ils le conçoivent eux. 

Que veulent-ils donc au juste, les ou-
vriers, lorsque délivrés de leurs mauvais 
bergers ils s'interrogent dans l'honnêteté de 
leur conscience et dans la sincérité de leur 
cœur ? Ils veulent d'abord s'évader de l'ano-
nymat où ils ont été jusqu'ici trop souvent 
confinés. Ne pas vendre notre travail comme 
une marchandise, ne pas être traités comme 
des machines, mais comme des êtres vivants, 
pensant, souffrant, avoir avec leur chef des 
relations d'homme à homme. 

Ils veulent ensuite échapper à l'incerti-
tude du lendemain, être protégés contre les 
aléas de chômage, trouver dans leur métier 
une sécurité ou, pour mieux dire, une pro-
priété, avoir la possibilité d'y avancer jus-
qu'à la limite de leurs aptitudes. Ils veu-
lent, en outre, participer dans une mesure 
raisonnable au progrès de l'entreprise à 
laquelle ils sont assotiés, avoir une sauve-
garde efficace contre les misères qui les 
guettent lorsque survient la maladie ou 
lorsque arrive la vieillesse, pouvoir élever 
leurs enfants et les mettre en état, selon 
leurs capacités, de gagner honorablement 
leur vie. 

Toutes ces aspirations sont légitimes et 
dans l'ordre nouveau que nous préparons, 
elles devront être satisfaites. Elles pourront 
l'être sans grever les prix de revient de 
charges trop lourdes, pour peu que l'esprit 
de collaboration porte son fruit naturel 
sous la forme d'un accroissement de la 
production en quantité et en qualité 

 Lorsque, dans chaque entreprise ou 
dans chaque groupe d'entreprise, patrons 
techniciens, ouvriers auront pris l'habitude 
de se réunir pour gérer en commun les in-
térêts de leur profession, pour administrer 

- .en-commun leurs œuvres sseialés, appren-
tissage, placement, qualification, allocations 
familiales, secours de maladie, retraites, 
logement ou jardins ouvriers, il ne tardera 
pas à se créer entre eux une solidarité d'in-
térêts et une fraternité de sentiments indes-
tructible. Dès lors l'union de la nation ne 
sera plus une formule trop souvent trom-
peuse, mais une réalité bienfaisante. L'ordre 
social nouveau, tenant compte de la réalité 
économique et de la réalité humaine, per-
mettra à tous de donner leur effort maxi-
mum dans la dignité, la sécurité et la jus-
tice. 

Patrons, techniciens, ouvriers, dans l'in-
dustrie comme dans l'artisanat, formeront 
des équipes étroitement unies qui joueront 
ensemble, pour la gagner ensemble, la mê-
me partie. Et la France, sur le plan du tra-
vail comme sur tous les autres, retrouvera 
l'équilibre et l'harmonie qui lui permettront 
de hâter l'heure de son relèvement. 

« Les amis américains de la France » 
Mme Anne. Morgan a été réélue présidente 

de la société « Les amis américains dé la 
France », société qui vient d'affecter 20.000 
dollars à l'achat de produits alimentaires 
et pharmaceutiques destinés aux enfants de 
la France non occupée et aux prisonniers 
français de guerre en Allemagne. 

L'aide du Canada à l'Angleterre 
On annonce que le dernier contingent de 

lorces canadiennes pour l'Angleterre est le 
plus important qui ait jamais été envoyé 
par le Canada. Il comprend des formations 
a manterie, d'artillerie, de cavalerie méca-
îlÏÏW8! d'artillerie, de cavalerie méca-
nique, ainsi que des services et des groupes 

Les chaussures nationales 
En attendant la sortie des nouvelles fabri-

- d'un S d" Usures « nationa-i„"?„?"X -m_°„déré> s"°nt vendues par 
d'un coupon 

Nos Echos = 
La méthode Hébert à Cahors. 

En suivant l'autre jour, au. Stade Lucien-
Desprat, la belle démonstration liébertiste 
qui nous fut donnée par des groupes impor-
tants et bien entraînés de cheminots et de 
Compagnons du France, je pensais aux diffi-
cultés que Georges Hébert a rencontrées de-
puis quelque trente ans pour faire triom-
pher la remarquable méthode d'éducation 
physique qu'il a créée et à laquelle il a don-
né le nom de « méthode naturelle ». 

Que de résistances, les unes routinières et: 

les autres intéressées, il a rencontrées ! 
Tandis que cette méthode supérieure à tou-
tes les autres triomphait à l'étranger, elle 
était ou volontairement ignorée ou dénigrée 
avec acharnement chez nous. Il y avait ceux 
qui ne voulaient pas la comprendre et ceux 
qui la comprenaient trop : les profession-
nels nantis d'une situation officielle ou les 
nombreux mercantis du sport. Quand Geor-
ges Hébert, qui est un esprit de haute 
culture en même temps qu'un remarquable 
éducateur, publia son dernier livre : Le 
Sport contre l'éducation physique, il y eut 
à Paris un véritable déchaînement de 
fureur dans ce monde des entrepreneurs de 
spectacles dits « sportifs » qui craignaient 
d'être atteints dans leur fructueux négoce 
J'ai vu, auprès de lui, des manifestations 
de cette colère dans certaines séances au 
« Club du Faubourg ». Et ce n'était pas beau ! 

A cette résistance, c'est triste à dire, 
s'associait l'Ecole de Joinville, jalouse des 
splendides résultats obtenus par Hébert à 
« l'Ecole des fusiliers marins de Lorient », 
plus tard au « Collège d'athlètes de Reims », 
et, enfin, lorsqu'après sa blessure reçue sur 
l'Yser, en 1915, il fut chargé par le comman-
dement de l'entraînement physique des 
combattants. 

Georges Hébert ne se découragea jamais. 
Sûr de la supériorité de sa méthode, facile-
ment applicable dès l'école et qui vise à 
fortifier la masse mais non à faire des 
champions, il continua sa propagande, et 
déjà, quelques années avant la guerre, il 
avait la satisfaction de la voir se propager 
dans le Nord et dans l'Est. 

Je ne sais pas ce qu'il est devenu dans la 
tourmente de 1940, mais j'avais plaisir à 
penser, en voyant dimanche cette démons-
tration à Caliors, que ses efforts n'auront 
pas été vains et que son œuvre jouera son 
rôle utile dans la grande restauration de 
notre pays. 

Des livres, s.v.p. 
Une lectrice, dont le fils est prisonnier en 

Allemagne, m'envoie copie d'un passage de 
lettre où celui-ci lui demande de' quoi lire. 
« Si tu savais comme nous nous jetons 
avidement sur le moindre bout d'imprimé ! 
C'est encore plus fort, cette envie de lire, 
que l'envie de manger. Il y a ici de pauvres 
bouquins, d'ailleurs assez pauvres d'idées et 
de style, qui ont fait trois fois le tour du 
camp. On attend que le copain ait fini de le 
lire, comme on attend dans le désert la 
gourde que doit vous passer celui qui boit. » 

Et la mère de ce captif ajoute : « Dites 
quelque chose, monsieur, pour qu'on fasse 
un effort sérieux en faveur des envois de 
livres à nos prisonniers, c'est aussi impor-
tant, peut-être même davantage, que le cho-
colat et la confiture. » 

Cette mère a raison. Il ne faut pas que 
les mouvements de cette affreuse guerre qui 
continue et s'étend, nous détournent de ces 
pauvres « immobiles » que sont nos pri-
sonniers. Nous nous plaignons parfois, nous 
qui sommes libres et couchons en famille 
dans nos lits. Songeons à la vie de ces gar-
çons qui sentent qu'il se joue un formida-
ble drame et n'en savent rien, qui ne savent 
même pas ce qui se passe au jour le jour 
dans leur patrie et dans leurs familles. 

A défaut de mieux, sauvons ces braves 
gars du cafard, donnons-leur de quoi lire. 
Justement une affiche posée sur les murs de 
nos villes nous y invite. Nous avons tous 
dans notre bibliothèque, dans un placard, 
quelques bouquins que nous ne lisons plus : 
romans, histoires, philosophie, mémoires, 
correspondance. C'est cela qu'il faut leur 
donner. 

Il faut nous dire qu'un livre que nous 
ne relisons plus est un livre mort. Raison 
de plus pour nous en défaire. Le Comité de 
la Croix-Rouge Française recueillera vos 
dons et les dirigera où il faut. 

Si vous avez un peu d'imagination, enfer-
mez-vous par la pensée dans un « Oflag » 
ou un « Stalag » lointain, où vous êtes les 
mains vides, en tête à tête avec vos pen-
sées... 

COMMUNIQUE ALLEMAND 
Des formations d'appareils de combat al-

lemands et italiens ont de nouveau bom-
bardé avec succès les fortifications ennemies 
près de Tobrouk, en Afrique du Nord. Des 
coups au but ont mis des batteries enne-
mies hors de combat et ont provoqué de 
fortes explosions au fort Pilastrino et dans 
des dépôts de munitions. Des formations 
d'avions de destruction ont attaqué avec 
succès des objectifs terrestres, ont abattu 
quatre chasseurs Hurricane en combat aé-
rien et ont détruit un autre appareil au 
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Région de Tourisme... 
ignorée ! 

Un écho paru en ces colonnes exhale avec 
raison le regret d'un manque d'organisation 
pour la propagande touristique dans le Lot. 
Il nous annonce qu'on y porte remède. 
Eravo 1 car le mal était grand. Il fait res-
sortir très justement que des régions moins 
favorisées par la nature, moins riches en 
souvenirs du passé, connaissent l'affluence 
des touristes parce qu'on a su établir autour 
d'une industrie hôtelière florissante une 
publicité savante pour le paysage parfois 
banal. Plus encore, un département limitro-
phe, comme l'a Corrèze (il n'est pas le seul), 
a su organiser un service d'auto-cars faisant 
visiter notre admirable région et ramenant 
les touristes prendre leurs repas au point de 
départ. C'est d'une incontestable adresse, 
qu'il sera facile de maîtriser en . faisant 
connaître les hôtels du Lot. 

C'est une hérésie de penser qu'on doit 
visiter rapidement le Haut-Quercy, la Vallée 
du Lot, et qu'on ne peut séjourner agréable-
ment chez nous, ou en tout cas pas aussi 
bien qu'ailleurs. Outre que la nourriture y 
est saine et excellente dans les produits 
directs de notre sol, elle y était très abon-
dante et variée à une autre époque, hélas ! 
Mais encore, tout en observant les restric-
tions, on mange normalement à Cahors et 
aux environs. Certes, les foies gras sont 
absents des menus, les confits aussi, mais 
ils pourraient y tenir lieu de plat unique ; 
nos ruisseaux fourmillent toujours d'écre-
visses et les truites dorées évoluent bondis-
santes, dans leurs eaux, ignorant que de-
main elles seront captives dans un filet ou 
un vivier, pour la joie des gourmets. Les 
eaux du Lot recèlent aussi de magnifiques 
carpes et autres poissons. Les basses-cours 
produisent beaucoup d'œufs pour l'omelette 
aux truffes. A ce propos, on ne parle que des 
truffes du Périgord, à Paris et partout... 
mais la truffe du Quercy (brune comme les 
yeux de ses filles), plus petite, est plus 
concentrée et dégage un parfum plus violent, 
une saveur plus forte, celle de notre ter-
roir... De même pour nos vins, il est rare de 
trouver leurs noms sur la carte des vins des 
grands restaurants français. On les assimile 
trop facilement aux bordeaux. Pourquoi ne 
pas dire et imprimer désormais : « La 
Truffe du Quercy » et le « Vin des Côtes 
du Lot » ? Car il existe, ce cru que je 
connais bien ! 

Les Hôtels Quercynois sont accueillants et 
bien tenus, il en est de très confortables 
aussi. Qu'on les révèle tous : le rôle de l'hô-
telier-restaurateur est considérable pour re-
tenir le touriste. Il faut de l'initiative et 
surtout de l'audace pour faire de la bonne 
publicité, mais le commerce en est toujours 
récompensé. Sous la haute direction de 
M. le Préfet du Lot, cette tâche sera sûre-
ment menée à bien. 

Place à l'art et à la beauté maintenant, 
parlons un peu de ces multiples manifesta-
tions naturelles et autres en Quercy. Il me 
suffit pour cela d'évoquer le souvenir per-
sonnel de nombreuses randonnées à travers 
tout le département ; et je reviendrai pro-
chainement très longuement et en détail là-
dessus. Vous me suivrez, amis lecteurs, dans 
cette promenade évocatrice qui vous don-
nera l'envie de visiter aussi les coins que 
vous ignorez, et de revoir ceux que vous 
connaissez. 

De même qu'on ne se lasse jamais d'en-
,tendre les airs de musique classique qu'on 
aime, on revoit les beaux sites avec un plai-
sir plus grand, une émotion renouvelée... 
« Chez nous, me disait un ami du Lot, le 
bon Dieu a placé la moitié des richesses 
naturelles en sous-sol, pour mieux les pré-
server de la morsure du temps, peut-être... » 
Les hommes ont en effet révélé le secret de 
grottes et de gouffres nés des convulsions 
des entrailles de- la terre, sans doute... qui 
tiennent de la féerie et du rêve, mais sont 
une magnifique réalité bien palpable, émer-
veillement des touristes. De ces touristes, 
qu'on nomme « étrangers » chez nous, selon 
une expression locale ! Elle ne doit pas 
froisser les Français qui l'entendent, car 
elle ne sous-entend aucune méchanceté, c'est 
une traduction du patois. 

Sous des dehors froids, les paysans de 
Quercy ont une grande richesse de cœur, 
leur gentillesse est toujours de bon aloi, 
mais il faut savoir sentir leur sincérité de 
sentiments sous la réserve qui est une for-
me de leur dignité naturelle. 

Lise QUERCY. 

-OBO-

LES CARTES DE PAIN 

sol. L'artillerie de marine a abattu en Mé-
diterranée quatre appareils torpilleurs bri-
tanniques. 

 <>$<> 
Le pacte tripartite 

Le comte Ciano a présidé une réunion de 
la commission générale prévue par le pacte 
tripartite et visant à intensifier la coordina-
tion des forces de l'Italie, de l'Allemagne et 
du Japon dans les domaines politique, mili-
taire et économique. 

a Cahors 
Bien que le temps ne fût pas très favo-

rable, nos compatriotes ont célébré avec une 
fervente conviction cette Journée du Pre-
mier Mai, fête du Travail. Partout, dans 
notre département, elle a été inspirée par 
le même esprit de fraternité française. 

A Cahors, une messe dite à la Cathédrale 
et à laquelle, au milieu d'une nombreuse 
foule, assistaient les autorités civiles et 
militaires, a commencé la journée. 

Puis, à 11 h. 30, eut lieu la simple et 
symbolique cérémonie du « salut aux cou-
leurs » en présence d'un grand public res-
pectueux, de tous les Mouvements de Jeu-
nesse, des équipes scolaires de rugby (Tou-
louse, Aurillac, Tulle et la Quercynoise), 
des enfants des écoles. Ensuite, en bon or-
dre, les assistants se rendent devant le Mo-
nument aux morts. Là, dans le silence re-
cueilli, des gerbes sont déposées en hom-
mage aux bons défenseurs de la Patrie. 

À 14 heures, au Stade Lucien-Desprats, 
avait lieu la finale de la Coupe scolaire de 
rugby, entre les équipes des lycées de Tul-
le, d'Aurillac, de Toulouse et de la Quer-
cynoise. 

Ce fut une magnifique réunion spor-
tive : présidée par M. le Préfet du Lot, 
le Colonel Commandant le département du 
Lot, l'Inspecteur d'Académie, le Proviseur 
du Lycée, organisateur de la Coupe et les 
autorités administratives, elle rassembla une 
foule considérable qui ne ménagea pas ses 
bravos aux jeunes et habiles joueurs. La 
Coupe Scolaire de rugby, vivement disputée, 
fut gagnée par 5 à 3 par l'équipe du lycée 
d'Aurillac opposée au lycée de Toulouse. 

La foule fit une longue ovation aux 
sympathiques et vaillants joueurs. 

La réunion sportive était terminée : 
il était 17 h. 30. Les acclamations cessèrent; 
le haut-parleur fit entendre le discours du 
Maréchal Pétain, que toute l'assistance 
écouta dans le plus grand silence. 

Quand le discours fut terminé, les 
enfants des écoles chantèrent la « Marseil-
laise », reprise au refrain par le public et 
qui fut saluée par les applaudissements 
enthousiastes de la foule. 

La cérémonie était terminée : les cris de 
« Vive Pétain », « Vive la France » reten-
tirent et la foule, vivement impressionnée, 
quitta le Stade Lucien-Desprats pour ren-
trer en ville, où la plus grande animation 
ne cessa de régner durant toute la soirée. 
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Voici, dans l'arrêté préfectoral relatif 
aux cartes de pain, les dispositions intéres-
sant le public : 

Article premier. — Les tickets de la feuille 
de pain du mois de mai portant un chiffre 
conservent la valeur correspondante au chif-
fre indiqué, sans réduction. 

Article 2. —1 Les tickets de la feuille de 
pain portant des lettres ont les valeurs sui-
vantes : 

Catégorie E : chaque ticket portant la 
lettre E, ainsi que le ticket portant les let-
tres PE, ont une valeur de 30 grammes ; 

Catégorie J 1 et V : chaque ticket portant 
la lettre V ainsi que le ticket portant les 
lettres PV ont une valeur de 30 grammes ; 

Catégorie J 2 et A : chaque ticket portant 
la lettre A a une valeur de 100 grammes. Le 
ticket portant les lettres PA a une valeur de 
200 grammes. 

Catégorie T et C : chaque ticket portant la 
lettre C a une valeur de 75 grammes. Le 
ticket portant les. lettres PC a une valeur de 
50 grammes. 

CHEZ LES JEUNES 
Le manque de place nous oblige à ren-

voyer à notre prochain numéro le compte 
rendu de la visite à Cahors et dans le Lot 
de M. Marc Henry, délégué régional pour le 
T'érigord, et de M. Van der Marck, commis-
saire régional au Chômage des Jeunes. 

A VOUS, ARTISANS ! 
De la Chambre des Métiers du Lot : 
Afin d'éduquer et de renseigner les arti-

sans de toutes les professions sur le fonc-
tionnement des différents Comités d'Orga-
nisation et de Répartition sur la carte pro-
fessionnelle, la manière d'obtenir des matiè-
res premières, la Chambre des Métiers du 
Lot organise dans chaque canton une série 
de réunions. Elle invite tous les artisans à 
y assister, il y va de leur intérêt. Elles au-
ront lieu aux dates et heures ci-dessus. Vous 
voudrez bien en prendre note, il ne sera 
pas envoyé de convocations individuelles. 

Dimanche 4 mai : Livernon à 10 h. ; La-
capelle-Marival à 14 h. ; Latronquière à 
17 h. ; St-Géry à 10 h. ; Cajarc à 14 h. ; 
Limogne à 17 h. 

Mardi 6 mai : Lauzès à 17 h. ; Labastide-
Murat à 20 h. 30 ; Luzech à 17 h. ; Puv-
l'Evêque à 20 h. 30. 

Jeudi 8 mai : Lalbenque à 17. h. ; Montcuq 
à 20 h. 30 ; St-Germain-du-bel-Air à 17 h. ; 
Payrac à 20 h. 30. 

Vendredi 9 mai : Catus à 18' h. ; Cazals à 
18 h. ; Salviac à 20 h. 10. 

Les attributions de charbon 
La fJréfecture communique : 
En raison du retard apporté dans la ré-

ception des wagons destinés à l'approvision-
nement des foyers domestiques, pour le 
mois d'avril, les porteurs de cartes qui 
n'auraient pu réaliser leurs attributions de 
charbon dans le courant du mois, sont au-
torisés à percevoir, les vendredi 2 et le sa-
medi 3 mai 1941, les quantités qu'ils au-
raient dû régulièrement percevoir. 

Formation syndicale 
de l'ameublement du Lot 

MM. les Fabricants de Meubles et Sièges, 
les Négociants en Ameublement (neuf et 
occasion), Tapissiers, Décorateurs, sont in-
formés que la réunion constitutive du Syn-
dicat de l'Ameublement est fixée au mardi 
6 mai prochain à 13 heures 45 précises, à la 
Chambre de Commerce à Gahors. 

Organisation de la carrosserie 
automobile 

Pour répondre aux directives officielles 
pour assurer à tous les carrossiers et char-
rons se rattachant à cette industrie l'ap-
provisionnement en matières premières, un 
groupement de centralisation et de répar-
tition a été constitué à Lyon. Pour tous 
renseignements, s'adresser au délégué de la 
Chambre Nationale, M. Vidaillac Louis, 
5, rue Anatole-France, à Cahors (Lot). 

Médaille de la Famille Française 
Mme Denise Decros, épouse de M. Decros, 

le sympathique pharmacien de Gramat, 
vient de recevoir la médaille de bronze de 
la Famille Française. Nous adressons à Mme 
Decros, qui est mère de 6> enfants, nos bien 
sincères félicitations. 



CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil municipal s'est réuni samedi 

soir, à 21 heures 45, sous la présidence de 
M. de Monzie, maire. 

Etaient présents : MM. de Monzie, docteur 
Calvet, Salanié, Gayet, Nicolaï, Vidaillac, 
Roux, Duthil, Marmiesse, Caminade, Theil, 
Coudere, Paubert, Marcouly, Rollès. 

— Des remerciements sont adfessés à 
M. Bouthillier, ministre des finances, qui, 
lors de son passage à Cahors, a versé une 
somme de 1.000 fr. pour le Bureau de bien-
faisance ; à M. Alvuto, qui a versé une 
somme de 100 fr ; à M. le capitaine Mont-
fort, qui, à l'occasion de son mariage, a 
versé 100 francs au Bureau de bienfaisance 
et 100 francs pour les Alsaciens-Lorrains ; 
à M. Rollès, qui, à l'occasion du mariage de 
sa fille, a versé 100 francs ; et à un géné-
reux anonyme qui a versé 100 francs. 

— Le Conseil vote une somme de 27.000 fr. 
pour le paiement des employés de la Carte 
d'alimentation. 

— M. le Maire fait connaître qu'une re-
quête de M. Labro, ex-receveur municipal 
de Cahors, demandant une augmentation de 
sa pension de retraite, a été rejetée par le 
Conseil de Préfecture régional de Toulouse. 

— Le Conseil vote une proposition rela-
tive au remboursement des frais de presta-
tion de serment des employés d'octroi. 

>— M. Ghma Jean-Pierre-Claude, de 
Cahors, a légué à l'hôpital-hospice de 
Cahors une somme de 100.000 francs. 

Ce legs est fait pour la fondation à per-
pétuité de lits pour incurables ou vieillards 
indigents. Il sera fondé autant de lits que 
le permettra le montant de la somme léguée. 

M. Salanié demande que ce soit autant 
que possible des Cadurciens qui profitent de 
ce legs. 

—• La Société d'assurances « la Pré-
voyance » a versé à la ville une somme de 
3.210 francs, montant de l'indemnité tran-
sactionnelle, à la suite de l'expertise des 
dommages causés à la Barbacane par le 
camion de M. Durand. Acte est donné. 

— Le nouveau taux de l'Assistance aux 
vieillards, infirmes et incurables est fixé à 
110 francs par mois. 

■— M. Nicolaï donne communication d'un 
rapport relatif au service des eaux. 

A la séance du 7 mars, le Conseil a accepté 
l'offre de Mme Hubert, concessionnaire du 
service des eaux, de résiliation de son bail. 
Cette résiliation a pris date au 1er janvier 
1941. Ainsi, à la date du 1er janvier, la 
ville a repris possession des usines, installa-
tions, canalisations, matériel, outillage du 
service des eaux, et un inventaire a été fait. 

L'a somme due par la ville du fait de la 
cession des compteurs s'élève à 139.120 fr. 05. 

M. Nicolaï fait connaître que Mme Hubert 
consent à ce que la ville se libère de cette 
somme sur une période de 3 ans, moyennant 
l'intérêt de 5 %. En outre, le prix de l'abon-
nement pour la vente de l'eau potable sera 
augmenté. 

M. Dalat est nommé régisseur du service 
des eaux de la ville. Le Conseil adopte ces 
propositions. 

:— Au cours de la séance, le Conseil a 
adopté le projet de réorganisation de la 
police créant sept agents nouveaux, un bri-
gadier de police, trois inspecteurs civils, 
une dactylo et un garde champêtre. 

La séance est ensuite levée. 

RECITAL DE PIANO 
EUGENE REUCHSEL 

 <>s>:<> 
CONCERT SPIRITUEL 

Le dimanche 4 mai, à 20 h. 30, en l'église 
Saint-Barthélémy, aura lieu un concert spi-
rituel par Mlle Germaine Ganiayre et M. 
Jean Nouyrit, avec le concours de Mme 
Haen, MM. Dauchy, J.-B. Nouyrit et Cha-
brillac et de la Société palestinienne de 
Cahors, dirigée par M. de Boisjolin. Allocu-
tion par M. l'abbé Tulet, licencié ès let-
tres. 

Nous sommes assurés que ce concert sera 
un régal pour les amateurs de musique re-
ligieuse et d'éloquence sacrée, aussi avons-
nous la certitude que les Cadurciens y vien-
dront très nombreux. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
La prochaine séance de la Société des 

Etudes aura lieu dans le local habituel le 
lundi 5 mai à 17 heures. 

Messieurs les membres sont priés d'y as-
sister, ainsi qu'à la Conférence-Promenade 
dans les vieilles rues de Cahors : « Autour 
de la Cathédrale », le dimanche 4 mai. 

Réunion à la Bibliothèque municipale à 
13 h. 30. 

Le Bureau. 
L'AVANCE DE L'HEURE LÉGALE 

Pour que l'heure légale soit la même de 
chaque côté de la ligne de démarcation, elle 
sera avancée de 60 minutes en zone libre, 
à partir du 4 mai prochain à 23 heures. 

Cadurciens, dimanche soir, à 23 heures, il 
faudra que l'aiguille de la pendule soit pla-
cée sur minuit. 

M. DE MONZIE MAINTENU MAIRE 
DE CAHORS 

De 1' « Officiel » : Par arrêté, M. Anatole 
de Monzie, avocat, député, ancien ministre, 
est maintenu dans ses fonctions de maire 
de Cahors. 

Association Amicale des Anciennes 
Elèves du Lycée Clément-Marot 

Les sociétaires sont priées d'assister à 
l'Assemblée générale qui se tiendra le jeudi 
8 mai, à 17 heures', au Lycée Clément-Marot. 

Ordre du jour : Renouvellement du bu-
reau ; Compte rendu financier; Rapport 
moral de l'Association pour l'année 1940-
1941 ; Rédaction du bulletin annuel ; Com-
munications diverses. 

Syndicat des courtiers en immeubles 
du Lot 

Les courtiers patentés des immeubles du 
département du Lot se sont réunis, mardi à 
14 heures à la Chambre de Commerce, sous 
la présidence de M. Orliac. 

Ils ont constitué un syndicat ayant pour 
but la défense de leurs intérêts corporatifs 
et l'établissement d'un statut professionnel. 

Des idées ont été échangées sur les ques-
tions qui intéressent plus particulièrement 
la réglementation de la profession. A l'una-
nimité, les mesures envisagées pour le con-
trôle strict de la profession ont été approu-
vées. 

Acte de probité 
Le jeune Pradel Pierre, 13 ans, en vacan-

ces à Cahors, dans sa famille, rue de l'Uni-
versité, a trouvé dans la rue du Lycée un 
portefeuille contenant une somme impor-
tante. Il s'est empressé d'en faire la décla-
ration au Bureau de police où il a pu le 
remettre entre les mains de la personne qui 
l'avait perdu un moment auparavant et qui 
l'a vivement remercié. 

Tous nos compliments à cet honnête en-
fant et à sa famille. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré, 

le dimanche 4 mai et le lundi 5 mai jus-
qu'à midi, par la Pharmacie GARNAL. 

■iiniMiHiiiuipuiBiiaiiiffl 
MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Hufla-Purfleur. Sans appareil, sans élec 
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction, 

C'est la propriété de M, POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rué Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas pfus cher, mieux, plus chic 

Les Cadurciens réservèrent le plus cha-
leureux accueil à M. Reuchsel, qui est venu 
donner jeudi au Théâtre Municipal un réci-
tal consacré aux deux grands romantiques: 
Chopin et Liszt. 

Le brillant virtuose ouvrit le feu avec la 
Sonate en si bémol mineur op. 35, enlevée 
avec tout le brio et l'envolée requis. Des les 
premières mesures de l'Allégro, haletant et 
fiévreux, on sentit qu'on se trouvait en pré-
sence d'un pianiste en pleine possession de 
son art. Cette œuvre de grande envergure 
contient un saisissant Finale, sorte de coup 
de vent qui vient balayer le cimetière après 
la Marche Funèbre. — M. Reuchsel détailla 
ensuite 4vee légèreté et souplesse deux 
Valses, deux Etudes op. 2o, n» 1 (en arpèges) 
et n° 5 (sur les touches noires), irne ravis-
sante Mazurka bien rythmée et le poétique 
Nocturne en fa dièze. Mais, à part ces quel-
ques pièces jouées en demi-teintes, l'excel-
lent interprète avait inscrit à son - pro-
gramme des œuvres empreintes d'héroïsme 
et'reflétant le mâle patriotisme de Chopin : 
telles sa Ballade en sol mineur, son 
2" Scherzo et surtout la grande Polonaise en 
la bémol, dont on a dit qu' « elle cache des 
canons sous les fleurs ». 

Avec une endurance et une maîtrise peu 
ordinaires, M. Reuchsel poursuivit son 
concert par quelques compositions de Liszt, 
où il a donné un libre essor à son beau tem-
pérament servi par une technique transcen-
dante. Il évoqua l'émouvante légende de 
Saint François de Paule marchant sur les 
flots, animée d'un souffle religieux et gran-
diose. Le piano dont disposait M. Reuchsel 
rendit moins bien la naïve fresque de Saïint 
François l'Assise prêchant aux oiseaux, les 
Jeux d'eaux de la Villa d'Esté et Un sospiro. 
Pourtant l'habile virtuose en tira un maxi-
mum d'effet. 

Pour terminer, M. Reuchsel exécuta deux 
études de haute virtuosité : la Chasse et 
la Campanella (d'après Paganini), ainsi que 
les deux compositions favorites du maître 
hongrois : le 3e Rêve d'amour et l'étourdis-
sante Rhapsodie n° 2 exaltant l'ardeur de 
vivre de tout un peuple en liesse. 

Bref, deux heures d' « évasion » pendant 
lesquelles on ne pensait plus à nos misères, 
deux heures magnifiques dont nous sommes 
reconnaissants à l'artiste qui nous les a 
procurées par son beau talent et dont le 
très nombreux public l'a remercié par de 
longs et enthousiastes applaudissements. 

Double dièze. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 25 avril au 2 mai 1941 

Naissances 
Brulin Jean, rue Wilson. 
Grenier Bernard, rue "Wilson. 
Trébinsky Marianna, rue Wilson. 
Castro Claudine, rue Wilson. 
Coste Pierre, rue Nationale, 4. 
Lasbouygues Bernard, boul. Gambetta, 81. 

Publications de mariages 
Ribot André, mécanicien, et Dupont Ger-

maine, s.p. à Cahors. 
Bordaries Pierre, agent de police à Cahors, 

et Vinges Isaure, s.p. à St-Martin-de-Vers 
(Lot). 

Mariages 
Rességuier Jacques, exploitant de cinéma, 

et Besse Suzanne, s.p. à Cahors. 
Lafond André et Comenges Geneviève, ou-

vriers d'usine. 
Salgues de Geniès Henri, étudiant, et Boi 

Magdeleine, s.p. 
Séguy Jacques, commissaire de police, et 

Lacour Simone, s.p. 
Décès 

Noïa Rivaldo, ouvrier agricole, 49 ans, rue 
Wilson. 

Miquel Pierre, cordonnier, 36 ans, Cabazat. 
Leplus Yolande, ép. Ayot, s.p., 22 ans, Laro-

sière. 
Gallardo Jésus, s.p., 45 ans, rue Wilson. 
Lacassagne Françoise, ép. Régoudié, s.p,, 

62 ans, avenue Jean-Jaurès. 
Talayssac Jules, cultivateur, 66 ans, Bégoux. 
Baiion Pedro, forgeron, 55 ans, rue Domi-

nici. 
Bordarie Marie, s.p., 94 ans, rue Wilson. 

Hyménée 
On annonce le mariage de Mlle Magde-

laine Boi, fille de Mme et M. Boi, trésorier 
de la Chambre de Commerce, négociant très 
honorablement connu dans notre ville, avec 
M. Henri Salgues de Géniès, étudiant, fils 
du notaire de Marcilhac. 

La bénédiction nuptiale leur a été don-
née dans la plus stricte intimité. 

Nous adressons nos félicitations aux fa-
milles et nos vœux aux jeunes époux. , 

Nécrologie 
Nous avons appris avec un vif regret la 

mort de Mme Régoudié, épouse de M. Ré-
goudié, retraité de la gendarmerie, décédée 
le 28 avril. Les obsèques de la regrettée dis-
parue ont été célébrées, mercredi à 16 h. 30, 
au milieu d'une nombreuse assistance, qui 
a témoigné à la famille de vives sym-
pathies. 

Nous adressons à M. Régoudié, à Mlle 
Marcelle Régoudié, dame employée à la 
Banque de France, l'expression de nos sin-
cères condoléances. 

«mm 
Chronique des Théâtres 

THÉÂTRE MUNICIPAL 
« Mon curé chez les riches » 

avec Bach 
Comme il était à prévoir, l'annonce que 

BACH vient enfin jouer le rôle du curé Pel-
legrin, dans « Mon curé chez les riches », a 
suscite un grand intérêt et on ne parle dans 
notre ville que de cette représentation qui 
bénéficiera d'une interprétation inégalable. 

LES JEUNES CADOURQUES 
Dimanche, au Stade Lucien-Desprats, Ai-

glons de Brive % contre Jeunes Cadour-
ques I. — Pour clôturer leur saison, les 
J.C. offriront aux sportifs Cadurciens, 
malgré des frais élevés, une magnifique 
exhibition de football. Ils ont fait appel à 
une des meilleures équipes de la Corrèze, 
qui est la toute première équipe des Aiglons 
de Brive. 

Connue depuis longtemps par les ama-
teurs du ballon rond, cette équipe a pro-
duit partout une vive impression par son 
jeu savant et athlétique. 

Les Jeunes Cadourques désireux, pour 
leur dernier match, de laisser une bonne 
impression au fidèle public cadurcien, ali-
gneront leur équipe au grand complet et fe-
ront tout leur possible pour enlever la dé-
cision. 

C'est donc à une partie chaudement dis-
putée que le tout Cahors sportif est invité. 

En lever de rideau, les Juniors des J.C. 
rencontreront en un match qui s'annonce 
très captivant, l'excellente équipe réserve 
du Stade. Nos juniors, devant de tels ad-
versaires, feront une partie digne du publie 
qui viendra les applaudir. 

Coups d'envoi à 13 h. 30 et 15 h, 

STADE CADURCIEN — ASSOCIATION 
Cercle Olympique Périgueux-Ouest (I) 
bat Stade Cadurcien (/) par 2 buts à 1 
Avec les exhibitions fort remarquées des 

apprentis de la S.N.C.F. et des Compagnons 
de France, qui ont fait une belle démonstra-
tion de l'incomparable méthode Hébert, où 
les vrais principes d'éducation physique 
furent à l'honnçur, la rencontre Cahors-
Périgueux trouva quelques succès auprès des 
sportifs locaux. 

Par suite de l'absence de trois titulaires, 
l'équipe première du Stade fit une partie 
moyenne et éprouva de grosses difficultés 
face à un adversaire dont le jeu efficace' et 

très ïnobile créa en maintes occasions des 
situations périlleuses pour les buts du 
Stade. 

Il faut reconnaître la- supériorité des dé-
fenses des deux équipes ; tour à tour elles 
eurent l'ascendant sur les 'attaques et les 
buts marqués ne leur sont pas imputables. 
Le Stade, quoique dominé, eut longtemps le 
bénéfice du match à sa portée, les joueurs 
périgourdins ne prenant l'avantage qu'à 
quelques minutes de la fin. 

STADE CADURCIEN — ATHLÉTISME 
Les jeunes gens désirant pratiquer l'athlé-

tisme sous les couleurs du Stade Cadurcien 
sont priés d'assister aux séances d'entraîne-
ment qui auront lieu tous les mardis et tous 
les jeudis à 18 h. et tous les dimanches à 
8 h. 30 au Stade Lucien-DespraL 

Inscription et premier entraînement le 
mardi 6 mai. — Le Comité. 

SPORT-BOULES 
Amicale Bouliste des Badernes 

Le dimanche 27 s'est déroulé sur les ter-
rains de la place des Acacias le concours 
d'ouverture organisé par cette Société. Tou-
tes les parties" furent disputées avec achar-
nement mais avec la plus parfaite correc-
tion, ce dont nous félicitons sincèrement les 
joueurs. La finale s'est jouée entre les équi-
pes Sénac de l'a Boule Cadurcienne et Guycu 
de l'Amicale, qui s'étaient montrées les meil-
leures de la journée. La victoire revint à 
l'équipe Guyeu qui conserve ainsi le chal-
lenge que la Société organisatrice avait mis 
en compétition. 

Alalgré l'heure tardive de cette rencontre, 
de nombreux amateurs ont suivi avec inté-
rêt les diverses phases de cette partie jouée 
dans le meilleur esprit du jeu. 

En résumé, excellente j ournée de sport, 
qui marque officiellement la reprise du jeu 
de boules dans notre ville. 

Challenges Boulistes. 
Centre de Cahors 

La si intéressante épreuve organisée par 
le journal La Dépêche de Toulouse débutera 
dans notre localité le dimanche 18 mai. Le 
bureau chargé de l'organisation est formé 
de membres des deux Sociétés cadurciennes 
ayant à leur tête le correspondant officiel du 
journal organisateur. 

Les sociétés n'appartenant pas à la ville 
de Cahors, qui désiseraient disputer ce 
concours dans ce centre, sont priées d'adres-
ser leurs engagements au secrétaire M. Ro-
bert, 6, place du Marché à Cahors, avant le 
jeudi 15 mai, dernier délai. 

La première journée organisée par la 
Boule Cadurcienne aura pour théâtre des 
opérations la place Thiers. Le tirage au sort 
s'effectuera le jour de l'épreuve à 14 heures 
au Café Bras, siège de la société organisa-
trice. 

Malgré les difficultés actuelles nous espé-
rons que les Challenges 1941 réuniront au-
tant d'engagements que par le passé. 
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PALAIS DES FETES 

Samedi 3, dimanche 4 miai, en soirée à 
20 h. 30. Dimanche, matinée à 15 heures. 

Jacqueline Delubac, André Luguet, An-
nie Vernay, Georges Lannes, dans un 
film de Léon Mathot 

LE COLLIER DE CHANVRE 
d'après la pièce de C. Lafaurie, tirée du 
roman de Ch. Mac Donald. 

En complément : Harrv Garey, dans 
LE FOUET VENGEUR 
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Samedi 3 et dimanche 4 mai, en soirée 
à -20 heures 30. Dimanche, matinée à 
14 heures 45. 

Lé plus passionnant des films d'aven-
tures. Le roi des chiens Rin-tin-tin 

L'HÉROÏQUE DÉFENSEUR 
En première partie : La femme aux 

gardénias, comédie. 

Arrondissement de Cahors 
Bégoux 

Nécrologie. — Mercredi matin, au milieu 
d'une nombreuse affluence de parents et 
d'amis, ont eu lieu les obsèques de M. Jules 
Talayssac, enlevé à l'affection des siens et 
à l'estime de tous les habitants de notre 
village par une très courte maladie. M. Ta-
layssac était un ancien combattant de la 
grande guerre 1914-18. 

En nous associant à la douleur de la fa-
mille, nous la prions d'agréer nos sincères 
condoléances. 

Calamane 
Empoisonnement des animaux nuisibles. 

 L"e maire de la commune de Calamane 
informe les populations de Calamane et des 
communes limitrophes que : en vue de la 
destruction des animaux nuisibles l'empoi-
sonnement aura lieu sur le territoire de la 
commune du l*r au 15 mai 1941. 

Il engage le public à surveiller les chiens 
et autres animaux domestiques. 

Montcuq 
Fête de Jeanne d'Arc. — A la demande du 

Secrétariat général à la Jeunesse, le mouve-
ment J.A.C. organise à Montcuq, le 11 mai 
prochain, une journée de jeunesse. 

Voici le programme, établi à l'heure 
légale d'hiver : 

10 h. : Rassemblement sur la place du 
marché aux Chasselas ; 10 h. 30 : Cortège 
au monument aux morts, dépôt d'une ger-
be de fleurs, minute de silence ;. 11 h. : 
Grand'messe de la Jeunesse à l'Eglise 
Saint-Hilaire ; 13 h. : Pique-nique sur l'es-
planade de la Tour (jeunes gens et jeunes 
filles doivent porter leur repas séparément) ; 
14 h. 30 : Assemblée de la Jeunesse sur la 
Place du Marché ; jeu scénique ; 17 h. : 
Clôture. 

Dans la matinée, une vente de fleurettes 
aura lieu au profit du Secours national. 

Tous les jeunes ruraux du canton sont 
conviés à cette fête. 

Un garage pour vélos est prévu. 

Saux 
Le travail agricole. — Avec ce temps de 

printemps, et malgré un petit retour en ar-
rière de la température, le travail saison-
nier bat son plein. > 

Les pommes de terre sont semées, du 
moins en grande partie ; les petites semail-
les de même, suivant la diligence du culti-
vateur. Le maïs va voir son tour arriver et 
on le répandra avec autant plus de plaisir 
puisqu'il est appelé à devenir tissu. On 
confie à la terre la semence et l'espoir : l'été 
fera le reste si l'humidité se produit de 
temps à autre. Les vignes débourrent bien ; 
mais !... aura t-on pour les soigner? 

Le blé monte aussi. Les semailles tardi-
ves laissent à désirer. Malgré tout, la ré-
colte pourrait être bonne. Quoi qu'il en soit, 
tout le monde travaille avec acharnement 
pour préparer de quoi faire vivre soi et les 
autres. 

11 y a une ombre au-dessus de ce tableau 
de labeur. Ce sont les bobards qui circulent 
pour porter atteinte à l'ardeur des travail-
leurs. Nous nous refusons à les citer, mais 
ils se propagent avec une intensité décon-
certante. D'où viennent-ils ? Nous n'avons 
nu'une bien faible précision, mais nous pou-
vons dire que le vent d'ouest, soufflant de-
puis quelques jours, en traversant le dépar-
tement voisin, transporte sur notre plateau 
de tragiques échos. 

Feu de cheminée. — Samedi matin, 26 
courant, un feu de cheminée, assez violent, 
s'est déclaré chez M. Bernhard à Clavel, 
commune de Saux. Le feu s'est produit au 
moment où on y pensait le moins. Ce feu a 
été vite maîtrisé avec l'aide des voisins, 
mais les dégâts auraient pu être plus consi-
rables. 

. Enseignement. — Depuis quelque temps, 
Saux a comme institutrice Mlle Castagné, 
qui nous vient de Figeac. Elle a remplacé 
Mme Vigouroux appelée à Frayssinet. Bien-
venue à la première, bonne chance à la se 
conde. 

Duravel 
Sports. f— L'Union Sportive Duravelloise 

va terminer saison de foot-ball en parti-
cipant le 11 mai à upe coupe organisée par 
St-Cyprien. Déjà dix bonnes équipes y sont 
engagées ; les parties éliminatoires se joue-
ront dans la matinée et la finale sera dis-
putée dans la soirée. 

Duravel, qui n'a pas, durant cette saison, 
participé aux championnats, veut terminer 
sa saison par un beau succès ; nous leur 
faisons confiance, car depuis le mois de jan-
vier ils n'ont eu que des victoires, sauf con-
tre Yilleneuve-sur-Lot. 

Les personnes qui désirent suivre l'équipe 
à St-Cyprien sont priées de se faire inscrire 
chez M. Ghavagnac à Duravel. Départ le di-
manche matin à 6 heures (heure solaire) ; 
prendre le déjeuner pour manger sur l'herbe. 
Belle journée en perspective. 

Les jeunes de l'U.S.D., section baskett-ball, 
vont disputer dimanche 4 mai la finale de 
la Coupe de l'amitié à Fumel ; nous leur 
souhaitons une belle victoire. Voici les 
beaux jours qui reviennent : boulistes de 
l'U.S.D., qu'attendez-vous pour reprendre 
votre sport favori sur le boulodrome du foi-
rail, prêt à vous accueillir '? 

PETITES ANNONCES 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Déclarez vos stocks de farine et de seigle. 
— En exécution des instructions de M. le 
Préfet, les cultivateurs sont tenus de dé-
clarer immédiatement à la Mairie la tota-
lité des stocks de farines de blé et de seigle 
qu'ils possèdent à leur domicile. Aucune 
déclaration n'est exigée pour les stocks in-
férieurs à 10 kilos. Des contrôles pourront 
être effectués pour vérifier l'exactitude des 
déclarations souscrites. 

Saint-Céré 
Médaille des belles familles. — Par dé-

cret du 21 mars 1941 de M. le Secrétaire 
général de la Santé, nous apprenons que 
Mmes Bennet et Faure viennent d'être dé-
corées de la médaille de bronze des familles 
nombreuses. Nos sincères félicitations. 

Cartes d'alimentation. — Les personnes 
qui n'auraient pas encore déposé leur carte 
d'alimentation pour le renouvellement du 
prochain trimestre sont priées de le faire 
sans retard, en remettant à la Mairie toutes 
les cartes d'une même famille dans une seule 
enveloppe portant le nom du chef de 
famille et l'adresse. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Nécrologie. — Samedi dernier ont eu lieu 
les obsèques, de M. Auguste Mayaudon, l'es-
timé négociant de Gourdon. 

Une nombreuse assistance suivit ses ob-
sèques et, au cimetière, M. Boi, secrétaire 
de la Chambre de Commerce du Lot, se fit 
l'interprète de ses collègues pour adresser 
au disparu un dernier et émouvant adieu. 

Au nom du Syndicat d'initiative dè Gour-
don, dont M. Auguste Mayaudon était pré-
pidenî, M. Henri Malbec, nlrit ensuite la 
parole et en un raccourci éloquent retraça 
la vie toute de droiture de celui dont le 
dévouement était entièrement acquis à no-
trr cité, où il ne comptait que des amis. 

Saint-Germain-du-Bel-Air 
Dimanche prochain 4 mai aura lieu, dans 

la salle des fêtes de la mairie, en matinée 
et soirée, une séance récréative au profit de 
nos prisonniers, ; des dames dévouées ont 
bien voulu préparer les jeunes filles et 
enfants de St-Germain. 

La fête promet d'être grandiose et la re-
cette devrait être fructueuse. Deux pièces 
seront jouées par les jeunes filles, d'autres 
par les petites fillettes ; chants, monologues 
en patois et danses seront de la partie. 

Entrée en'matinée à 2 h. 1/2 et en soirée 
à 8 h. 1/2. 

Salviac 
Soirée récréative au profit des prisonniers 

de guerre. — La soirée récréative organisée 
par un groupe de jeunes filles au profit des 
prisonniers de guerre de la commune fut un 
véritable triomphe. Toutes nos actrices 
s'acquittèrent de leurs rôles avec beaucoup 
d'aisance, de grâce et de naturel, mais en-
core avec un réel talent. Une somme fort 
coquette fut encaissée, elle contribuera à 
idoucir les rigueurs de l'exil de nos 47 
compatriotes prisonniers. 

Une après-midi récréative aura lieu le di-
manche 4 mai, à 15 heures, dans la même 
salle, avec le même programme. En s'y 
rendant on passera deux bonnes heures de 
récréation et on fera une bonne œuvre. 

La sauvagine, — Renards, blaireaux et 
sangliers sont sévèrement traqués par nos 
agriculteurs ; c'est ainsi que ces jours der-
niers, M. Rouby Adrien a tué, dans sa pro-
priété, un couple de blaireaux qui dévas-
taient son champ. Nos sincères félicitations. 

Souiilac 
Une automobile défonce un bec électrique. 

— Samedi soir 26 avril, vers 20 heures, 
M. Allary, industriel à Groléjac (Dordogne), 
de passage dans notre localité, route natio-
nale, a happé la voiture conduite par un 
cheval de M. Guiltard, marchand de mou-
tons, domicilié aux Aubugues près Souiilac. 
L'automobile s?est jetée contre un bec 
d'électricité qui a été arraché pour s'arrêter 
juste à la devanture de la maison de 
M. Bouvillias. Pas d'accident de personnes, 
mais la voiture automobile est en mauvais 
état et dégâts assez sérieux à la voiture de 
M. Guittard. Le cheval a été légèrement 
blessé. 

Faites-vous inscrire. — M. le Maire de 
Souiilac invite toutes les personnes venues 
habiter la localité depuis le 1er septembre 
1939 à se faire inscrire à la Mairie, munies 
de leurs pièces d'identité, les 5 et 6 mai 
prochain. 

Un recensement exact des habitants en 
surnombre, quelle que soit leur nationalité, 
est absolument nécessaire pour résoudre 
certaines questions administratives ou cel-
les concernant le ravitaillement, qui se pré-
sentent quotidiennement. 

L'importance de cette décision n'échappera 
pas aux intéressés emi sont expressément in-
vités à s'y conformer. — Le Maire : André 
BIZAC. 

REMERCIEMENTS 
Madame . Auguste MAYAUDON et ses 

enfants très touchés des nombreuses mar-
ques de sympathie qui leur ont été données 
à l'occasion du deuil qui les frappe, re-
mercient de grand cœur toutes les person-
nes qui ont pu assister aux obsèques de 

M. Auguste MAYAUDON 
Négociant à Gourdon 

REVUE MENSUELLE 
DE LA FEMME ET DE L'ENFANT 

(31° année) 
MODES (patrons) — LITTÉRATURE 

VIE PRATIQUE 
RECETTES DE RESTRICTIONS, etc.. 

est par excellence le périodique 
de la Famille 

LE MIEUX FAIT, 
LE MOINS COUTEUX 

SPÉCIMEN GRATUIT SUR DEMANDE 
adressée 

1, rue des Capucins, CAHORS 

A LOUER, appartement meublé, 3 piè-
ces, eau, électricité, bois de chauf-
fage, 4 km. Cahors. Prendre adresse 
au Bureau du Journal du Lot (33.443). 

■ 
A VENDRE moteur 1 C.V. neuf, frinha-

sé 220,,période 50, tours 1.400. Ecrire : 
TEBRET, à Cours, par Cahors (Lot) 

IL A ETE perdu, dimanche 27 avril, un 
bracelet en or. Prière de le rapporter 
au Bureau du Journal. Bonne récom-
pense. 

ON DEMANDE un bon ouvrier relieur. 
S'adresser chez M. Arbou'ys, place des 
Petites-Boucheries. 

OFFRONS à inspecteurs ou courtiers 
d'assurances — et en général à tous 
représentants ou courtiers déjà titu-
laires de cartes, quel que soit l'article 
vendu — possibilité augmenter leurs 
gains de 40 à 50 fr. par jour. Mission 
agréable et facile. Offre Valable pour 
Lot, Cantal, Dordogne, Corrèze. Ecrire : 
ILLUSTRÉ, 1, rue des Capucins, Cahors. 

, On convoquera ou on écrira. 

V E N 0 RE ACHETER 

lllGATEOe ÎMIL1ER 

R. MVRATKECII 
Ex-commis greffier 

Membpe d« la Chambre Syndicale 
des Agunts Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

¥MTE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous çenseignements gratuits 

UNIQUEMENT OU COURTAGE 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES 

GRANDES TUILERIES MÉCANIQUES 
DU QUERCY 

Au Capital de 1.100.000 francs 
Siège social à Pnyblanc, par Assier {Lot) 

Assemblée générale ordinaire 
du 28 mai 1941 

Monsieur et cher actionnaire, vous êtes 
prié d'assister à l'Assemblée Générale or-
dinaire qui aura lieu le 28 mai 1941, Hôtel 
David, Figeac (Lot), à 15 heures, avec l'or-
dre du jour suivant : 

Ordre du jour : 1. Rapport du Conseil 
d'Administration ; 2. Rapport du Commis-
saire aux Comptes ; 3. Approbation des rap-
ports, bilan et des comptes de l'exercice 
1940 et fixation du dividende ; 4. Nomina-
tion d'un Commissaire aux comptes pour 
l'exeruicc 1941 et fixation de sa rémunéra-
tion ; 5. Autorisation aux Administrateurs 
conformément à l'article 40 de la loi du 
24 juillet 1867 ; 6. Nomination d'un Admi-
nistrateur ; 7. Quitus aux Administrateurs; 
8. Questions diverses. 

Messieurs les Actionnaires sont priés de 
déposer leurs titres avant le 20 mai 1941 au 
Siège Social. Les récépissés de dépôt dans 
les maisons de banque peuvent être déposés 
à la place des titres. 

Dans le cas où il ne vous serait pas pos-
sible d'assister à cette Assemblée, nous vous 
prions de bien vouloir signer le pouvoir ci-
joint et le renvoyer à notre Siège avant le 
10 mai 1941. 

Veuillez bien agréer, Monsieur et cher Ac-
tionnaire, l'expression de nos dévoués sen-
timents. — Le Conseil d'Administration. 
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SOCIÉTÉ ANONYME DES 

GRANDES TUILERIES MÉCANIQUES 
DU QUERCY 

Au Capital de 1.100.000 francs 
Siège social à Puyblanc, par Assier (Lot) 

Assemblée générale extraordinaire 
du 28 mai 1941 

Monsieur et cher Actionnaire, vous êtes prié 
d'assister à l'Assemblée Générale extraor-
dinaire qui aura lieu le 28 mai 1941, Hôtel 
David, rigeac (Lot), à 16 heures, avec l'or-
dre du jour suivant : 

Ordre du jour : Modifications aux statuts 
conformément à la loi du 18 septembre et 
16 novembre 1940. 

Messieurs les Actionnaires sont priés de 
déposer leurs titres avant le 20 mai 1941 au 
Siège Social. Les récépissés de dépôt dans 
les'maisons de banque peuvent être déposés 
à la place des titres. 

Dans le cas où il ne vous serait pas pos-
sible d'assister à cette Assemblée, nous vous 
prions de bien vouloir signer le pouvoir ci-
)oint et le renvoyer à notre Siège avant le 
10 mai 1941. 

Veuillez bien agréer, Monsieur et cher Ac-
tionnaire, l'expression de nos dévoués sen-
timents. — Le Conseil d'Administration. 
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ETUDE de Maître L. DARNÎS 
Docteur en Droit 

Notaire à Saint-Céré (Lot) 

Suivant acte reçu par Maître DARNIS, 
Notaire à Saint-Céré (Lot), le vingt et un 
avril mil neuf cent quarante et un, enre-
gistré à Saint-Céré, le vingt-six avril mil 
neuf cent quarante et un, folio 49, numé-
ro 219 Monsieur Arthur CAYREL et Mada-
me Marie ARNAUD, son épouse, demeurant 
à Saint-Céré, ont vendu à Monsieur Géraud 
GRUÈGHE, négociant, demeurant à Saint-
Céré, le fonds de commerce d'hôtel-café-res-
taurant qu'ils exploitent à Saint-Céré, rue 
de la Poste et rué Pierre-Benoît, connu 
sous le nom de Café de la Poste et au Cha-
pon Fin, comprenant l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle et l'achalandage y atta-
chés, la licence et le matériel garnisssant le 
fonds. 

Les oppositions seront reçues dans les dix 
jours de la seconde insertion, au domicile 
élu par les parties, en l'étude de M" DAR-
NIS, notaire à Saint-Céré. 

Pour première insertion. 
L. DARNIS, Notaire. 
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ETUDE de Maître EOYER 

Huissier à Cahors 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
APRÈS DÉCÈS 

Le jeudi 8 mai 1941, à 14 heures, il sera 
procédé, rue Fondue-Haute, N" 7, à Cahors, 
à la vente aux enchères publiques de quel-
ques meubles, draps de lit, etc., provenant 
:1e la succession de la dame COUDERC, Vve 
Frédéric DUMAS. 

15 0/0 en sus au comptant. 
Signé : BOYER. 

Cabinet Immobilier 
(21* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d'agrément 

Châteaux, vilîas, tous immeubles 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 
Registre de Commerce n° 1662. 

CONCASSEES 
e FOUGA « 

A CHARBON PE BOIS 
LE MEILLEUR APPAREIL 

Pour 
tous 
les 

gazogènes 
A BRAS, A MOTEUR 

ROBUSTE - ÉCONOMIQUE 
PRATIQUE - RÉGLABLE 

CRIBLE A SECOUSSE 
Embrayage à sûreté 

LIVRAISON IMMÉDIATE 
Renseigt* gratts sur dem. aux 

Ets e FOU G A » 
Sté Anon. Capital 20.000.000 fr. 
S Plaine St-Pierre, Béziers jjg 
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| SOMMES ACHETEURS I 
E PROPRIÉTÉS, toute importance § 

tous genres, tous prix 
| REALISATION IMMEDIATE f 
E Paiement comptant E 
E Faire offres détaillées à = 
Ë Wi. Robert MARATUECH 
E 109, Boulevard Gambetta, CAHORS E 
E Téléphone 44 

Reg. C. Cahors 44-96 
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ETUDES DE Maître LAVAL 
Notaire à Thé mi nés (Lot) 

et de Maître FONTANOES 
Docteur en Droit, Avoué à Figeac 

18, quai Legendre 
(Successeur de son père) 

VENTE DE MEUBLES DÉPENDANT 
DE SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE 

Adjudication fixée aux dimanches 11 mai 
1941, 18 mai 1941 et au jeudi 22 mai 
1941, à 14 heures, à Rudelle (Lot). 
Il sera procédé le dimanche- 11 hW" 

1941 et, si besoin est, les dimanche 18 
mai et jeudi 22 mai 1941, à 14 heures, 
dans la maison qu'habitait, de son vivant, 
Madame Alice SALBANT, sans profes-
sion, veuve BUS'CAILLON, à Rudelle 
(Lot), et par le ministère de Maître LA-
VAL, notaire à Thémines (Lot), à la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, de meubles et 
objets mobiliers dépendant de la succes-
sion bénéficiaire de la dame Veuve BUS-
CAILLON, sus-nommée. 

Désignation sommaire 
des principaux objets à vendre 

Lits avec sommiers, tables, chaises, 
fauteuils, armoires, pendules, garnitures 
de cheminée, bureaux, commodes, ta-
bleaux, ustensiles de ménage et de cui-
sine, vaisselle, literie, etc... 

Conditions de la vente 
1° Frais en sus du prix, à la charge 

de l'adjudicataire, vingt pour cent du 
prix de vente de chaque objet. 

2° Paiement comptant du prix et des 
frais, à peine de folle enchère immé-
diale. 

Fait à Figeac, le deux mai mil neuf 
cent quarante el un, par l'avoué soussi-
gné 

G. FONTANGES, 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

Maître LAVAL, notaire a Thémines (Lot) 
et à Maître FONTANdKS, a,voué à Figeac, 
18, quai Legendre. 

mwHmmmmmmmsmmmÊmmssm 
ETUDE DE MAITRE JEAN CALMON 

notaire à Figeac (Lot) 

Suivant acte passé devant Maître Jean 
CALMON, notaire à Figeac, les premier 
et neuf avril mil neuf cent quarante et 
un, enregistré à Figeac le neuf avril mil 
neuf cent quarante et un, vol. 582, fol. 
61/358, Monsieur VINEL Jean-Pierre-
Roger, propriétaire, ancien commerçant 
demeurant précédemment à Puy-Blanc 
(Lot), et actuellement à Orniac (Lot), a 
vendu à Mademoiselle HARDY Thérèse, 
entrepreneur de transports, demeurant à 
Figeac, place Carnot, n° 5, et à Monsieur 
DÈHARMANS-ROY Jean-Pierre, entrepre-
neur de transports, demeurant également 
à Figeac, place Carnot, n" 5, le fonds de 
commerce de garagiste avec exploitation 
de deux postes d'essence fixes exploité 
à Figeac, avenue Maréchal-Joffre, n° 6, 
comprenant : 

1° L'enseigne, le nom commercial, la 
clientèle et l'achalandage y attachés ; 

2° Le droit pour le temps qui en reste 
à courir au bail des lieux où il est ex-
ploité ; 

3° Le matériel et le mobilier commeP 
ciai servant à son exploitation ; 

4° Et toutes les marchandises en dé-
pendant. 

Domicile a été élu pour les oppositiojlS 

à Figeac en l'étude de Maître Jean CMJ' 
MON, notaire. 

Les oppositions devront être faites, a 
peine de forclusion, dans les dix jours de 
la présente insertion au domicile élu par 

les parties à Figeac, 6, avenue Gamibetta, 
en l'élude de Maître Jean CALMON, no-

d Cette insertion est faite en renouvelle-
ment de celle parue dans le même jour-
nal, à la date du 18 avril 194L 

Pour deuxième insertion, 
CALMON, notaire-


